
   
 Bureau du sous-ministre 

 

 200, chemin Sainte-Foy, 12e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 380-2136 
Télécopieur : 418 380-2171 

    

 

Québec, le 17 juin 2021 

Objet :  Demande d’accès aux documents  
  N/Réf : 2021-06-02-012 
 
Monsieur, 
 
En réponse à votre demande d’accès aux documents reçue par courriel le 
1er juin dernier, vous trouverez ci-joint les informations accessibles détenues par le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation, concernant la production 
de bleuets sur la Côte-Nord. 
 
Veuillez noter que nous ne détenons pas de renseignements concernant les points 
suivants :  

• Les superficies avec potentiel de développement; 
• La superficie moyenne par site; 
• La proportion d’identité de genre; 
• Le rendement. 

 
De plus, puisque le rapport auquel vous faites référence dans votre demande relève de 
la compétence d’un autre organisme public et conformément à l’article 48 de la Loi sur 
l’accès, aux documents des organismes publics et sur la protection de renseignements 
personnels (chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès », nous vous invitons à adresser 
votre demande au responsable de l’accès à l’information de cet organisme, dont les 
coordonnées sont les suivantes : 
 

La Financière agricole du Québec 
Mme Isabelle Chabot 

1400, boul. Guillaume-Couture, 4e étage 
Lévis (Québec) G6W 8K7 

Téléphone : 418 838-5606, poste 6066 
Télécopieur : 418 834-2238 

 
Enfin, nous vous informons que les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, vous 
permettent de demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de cette décision. Vous trouverez ci-joint les 
dispositions de la Loi sur l’accès mentionnées dans la présente.  
 
 

…2 





 
 

 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels 
(Chapitre A-2.1) 

AVIS IMPORTANT 
Par souci d’équité envers tous les demandeurs, depuis le 1er avril 2017, le 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation applique de façon 
intégrale le Règlement sur les frais exigibles pour la transcription, la reproduction et 
la transmission de documents et de renseignements personnels (chapitre A-2.1, r. 
3), pour toute demande de documents comportant 150 pages et plus et ce, sans 
regard du mode de transmission exigé par le demandeur. Pour plus de détails, 
consultez le mapaq.gouv.qc.ca/accesinformation. 

 
Article 48 
Lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence 
d'un autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre 
organisme public ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le 
premier alinéa de l'article 47, indiquer au requérant le nom de l'organisme compétent et 
celui du responsable de l'accès aux documents de cet organisme, et lui donner les 
renseignements prévus par l'article 45 ou par le deuxième alinéa de l'article 46, selon le 
cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
Article 51  
Lorsque la demande est écrite, le responsable rend sa décision par écrit et en transmet 
copie au requérant et, le cas échéant, au tiers qui a présenté des observations 
conformément à l'article 49. 
 
La décision doit être accompagnée du texte de la disposition sur laquelle le refus 
s'appuie, le cas échéant, et d'un avis les informant du recours en révision prévu par la 
section III du chapitre IV et indiquant notamment le délai pendant lequel il peut être 
exercé. 
 
Article 135 
Une personne dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie par le 
responsable de l'accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels peut demander à la Commission de réviser cette décision. 
Une personne qui a fait une demande en vertu de la présente loi peut demander à la 
Commission de réviser toute décision du responsable sur le délai de traitement de la 
demande, sur le mode d'accès à un document ou à un renseignement, sur l'application 
de l'article 9 ou sur les frais exigibles. 
 
Ces demandes doivent être faites dans les trente jours qui suivent la date de la 
décision ou de l'expiration du délai accordé par la présente loi au responsable pour 
répondre à une demande. La Commission peut toutefois, pour un motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter ce délai. 
 




